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1. INTRODUCTION

 Bases légales

 Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers (article 48 et s.)

 Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative 
à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale

 Convention de Genève relative au statut de réfugié & Guide de procédure du HCR

 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (articles 4, 18 et 47)

 Convention européenne des droits de l’Homme (articles 3 et 13)



2. OFFICE DES ETRANGERS
2.1.Présentation, enregistrement et 

introduction effective de la DPI

 Présentation de la DPI : Arrêt CE n° 243.306 du 20 décembre 2018

« Comme exposé ci-avant, il n’est pas contesté que, depuis la décision attaquée de

« limiter le nombre de demandes d’asile à 50 par jour », plusieurs étrangers se

rendant pour la première fois à l’Office des étrangers pour présenter une demande de

protection internationale, sont refoulés et priés de revenir un autre jour, et certaines

pièces jointes à la requête tendent à établir que nombre d’entre eux s’y représentent

en vain, plusieurs jours d’affilée. Prima facie, il appert que l’acte attaqué a pour effet

de rendre exagérément difficile l’accès effectif à la procédure de reconnaissance de

la qualité de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire, pour de nombreux

étrangers désireux de présenter une demande de protection internationale »



 Présentation de la DPI





2. OFFICE DES ETRANGERS
2.1.Présentation, enregistrement et 

introduction effective de la DPI

 Enregistrement de la DPI

 Numéro de Sureté Publique (SP)

 Identification de la personne: 

Entretien Intake, prise des empreintes digitales et des documents originaux 
d’identité et de nationalité, et photo



2. OFFICE DES ETRANGERS
2.1.Présentation, enregistrement et 

introduction effective de la DPI

 Introduction effective de la DPI 

 Annexe 26 / annexe 26 quinquies

 Questionnaire DUBLIN/CGRA

 Attestation d’immatriculation (titre unique)

















2. OFFICE DES ETRANGERS
2.3. Compétence et décisions de l’Office 

des étrangers

 Transmission DPI au CGRA pour examen (au fond ou recevabilité)

 Annexe 26 avec cachet

 Refus Dublin

 Annexe 26 quater

 Détention

 Annexe 39 bis
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3. COMMISSARIAT GENERAL AUX REFUGIES ET 
APATRIDES

3.1. Procédure ordinaire

 Convocation à l’entretien personnel

 Notes de l’entretien personnel 

 Besoins procéduraux particuliers

 Charge de la preuve et bénéfice du doute
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3. COMMISSARIAT GENERAL AUX REFUGIES ET 
APATRIDES

3.1. Procédure ordinaire

 Besoins procéduraux particuliers

 CEDH, H.G.S. contre Belgique, communication 7.9.2018:

« Eu égard aux troubles mentaux que le requérant a invoqués à l’appui de sa
demande d’asile, les autorités belges se sont-elles conformées aux obligations
procédurales pesant sur elles, en vertu de l’article 3 de la Convention, dans
l’évaluation de la situation du requérant tant en ce qui concerne l’appréciation de la
crédibilité de son récit que de la répartition de la charge de la preuve (J.K. et autres
c. Suède (GC), n°59166/12, §§ 92-96, CEDH 2016)? Plus particulièrement, les autorités
belges avaient-elles une obligation de prévoir des garanties procédurales adaptées
aux besoins particuliers du requérant et de considérer les attestations et rapport
médicaux comme expliquant les carences de son récit »



3. COMMISSARIAT GENERAL AUX REFUGIES ET 
APATRIDES

3.1. Procédure ordinaire

 Convocation à l’entretien personnel

 Notes de l’entretien personnel 

 Besoins procéduraux particuliers

 Charge de la preuve et bénéfice du doute

 CEDH, Singh et A. c. Belgique 2010-2012

 CJUE, M.M. c. Irlande 22 .11.2012 (C-277/11)



3. COMMISSARIAT GENERAL AUX REFUGIES ET 
APATRIDES

3.2. Procédures exceptionnelles

 Pays d’origine surs

 Pays tiers surs 

 Premier pays d’asile

 Demandes ultérieures

 Procédure à la frontière

 Cessation/retrait protection internationale



3. COMMISSARIAT GENERAL AUX REFUGIES ET 
APATRIDES

3.3. Décision du CGRA

 Reconnaissance PI: statut de réfugié ou protection internationale

 Refus PI

 Exclusion PI (Ordre public)





4. CONCLUSION

 Entre complexité et simplicité

 Pour aller plus loin: CIRE, Guide pratique de la procédure de protection 
internationale en Belgique – juin  2019

https://www.cire.be/nouveau-guide-de-la-procedure-de-protection-internationale-en-
belgique/



Merci de votre 
attention!
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